
         

 

 

 
   Paris, le 15 juin 2009 

 

 
Communiqué de presse 

 
Les Fondations du Bâtiment et des Travaux Publics 

signent un accord en faveur de l’insertion 
professionnelle. 

 
A l’occasion des 24 heures du Bâtiment, les grandes Fondations du 

secteur du BTP ont signé un protocole d’accord actant leur mobilisation 
en faveur de l’insertion professionnelle.  

 
Le protocole d’accord a été établi le 12 juin 2009 avec Martin HIRSCH, Haut 
commissaire à la Jeunesse.  

 
Alors que la situation économique renforce la nécessité d’accompagner les 
publics en difficulté vers un retour à l’autonomie par l’accès à l’emploi, les 
grandes Fondations du secteur ont réaffirmé leur volonté de soutenir le plus 
grand nombre d’associations qui agissent sur le territoire national en faveur de 
l’insertion sociale et professionnelle.  
 
Déterminées à s’associer aux efforts d’insertion des professionnels du Bâtiment 
et des Travaux Publics, les parties signataires se sont fixé l’objectif commun 
d’orienter en priorité leurs financements de 2009 et 2010 dans cette direction et 
d’y consacrer cinq millions d’euros à travers leurs diverses interventions. Il a 
également été convenu qu’un bilan de l’ensemble des projets soutenus serait 
réalisé à la fin de l’exercice 2010. 
 
Les fondations signataires sont les suivantes :  

- la Fondation AMBITIONS TRAVAUX PUBLICS (www.fntp.fr),  

- la Fondation CARI (www.cari.fr/fondation-cari),   

- la Fondation du BTP (www.fondation-btp.com),  

- la Fondation BTP-PLUS (sous l’égide de la Fondation de France – 
http://fondationbtpplus.fr), 

- la Fondation EIFFAGE (http://eiffage.com), 

- la Fondation FFB (sous l’égide de la Fondation de France - www.fondation-
ffb.fr). 
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